
L’employeur peut-il licencier un délégué du personnel ?

Réponse courte

L’employeur peut licencier un délégué du personnel uniquement s’il obtient au préalable l’autorisation du président du

tribunal du travail siégeant en matière de référé. Cette autorisation est obligatoire, que le licenciement soit motivé par

une faute grave ou par des motifs économiques réels et sérieux, et doit être dûment justifiée par l’employeur.

Sans cette autorisation judiciaire, tout licenciement d’un délégué du personnel est nul de plein droit. Le salarié

concerné peut alors demander sa réintégration ou une indemnisation, et l’employeur s’expose à des sanctions civiles

et pénales en cas de non-respect de la procédure.

Définition

Le délégué du personnel est un salarié élu chargé de représenter les intérêts collectifs des salariés auprès de

l’employeur dans les entreprises occupant au moins 15 salariés. Il bénéficie d’une protection légale renforcée

contre le licenciement, afin de garantir l’indépendance et l’efficacité de son mandat. Cette protection s’applique

pendant toute la durée du mandat et, selon les cas, pendant une période postérieure à celui-ci.

Conditions d’exercice

L’employeur ne peut licencier un délégué du personnel titulaire ou suppléant, ni un candidat aux élections, qu’avec

l’autorisation préalable du président du tribunal du travail siégeant en matière de référé. Cette protection s’étend

également aux membres de la délégation du personnel à la sécurité et à la santé, ainsi qu’aux délégués syndicaux.

La demande d’autorisation doit être motivée par une faute grave ou par des motifs économiques réels et sérieux,

dûment établis par l’employeur. Le licenciement sans autorisation préalable est nul de plein droit. L’égalité de

traitement, la non-discrimination et la traçabilité de la procédure doivent être garanties à chaque étape.

Modalités pratiques

La procédure débute par une notification écrite à l’intéressé, l’informant de l’intention de licenciement et des motifs

invoqués. L’employeur doit ensuite saisir le président du tribunal du travail compétent, qui statue en référé sur la

demande d’autorisation. Le délégué du personnel concerné est entendu, assisté ou représenté par la personne de

son choix.

La décision du tribunal est susceptible d’appel devant la Cour d’appel dans un délai de quinze jours. En cas

d’autorisation, le licenciement peut être notifié selon les formes habituelles prévues par le Code du travail. En

l’absence d’autorisation, toute mesure de licenciement est réputée nulle et le salarié peut demander sa réintégration
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ou une indemnisation. L’employeur doit veiller à la conservation des documents relatifs à la procédure pour assurer la

traçabilité et la conformité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de constituer un dossier précis et circonstancié justifiant la mesure envisagée,

notamment en cas de faute grave. Toute tentative de contournement de la procédure, par exemple via une

modification unilatérale du contrat ou une mise à l’écart déguisée, expose l’employeur à des sanctions civiles et

pénales.

L’employeur doit respecter la confidentialité, l’équité et l’encadrement humain tout au long de la procédure, afin

d’éviter tout risque de contentieux ultérieur. Il est conseillé de solliciter un avis juridique spécialisé en cas de doute

sur la qualification des faits ou la régularité de la procédure. L’information et la consultation de la délégation du

personnel doivent être assurées conformément aux obligations légales.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.415-11 à L.415-18 (protection contre le licenciement des délégués du personnel)

Article L.415-10 (protection des candidats)

Article L.415-19 (sanctions en cas de violation)

Articles L.241-1 et suivants (égalité de traitement et non-discrimination)

Article L.124-7 (modalités de notification du licenciement)

Jurisprudence luxembourgeoise relative à la nullité du licenciement sans autorisation judiciaire préalable et à

la charge de la preuve des motifs invoqués par l’employeur.

L’absence d’autorisation judiciaire préalable rend le licenciement d’un délégué du personnel automatiquement nul, même en cas de

faute grave. Toute mesure de rétorsion ou de discrimination liée à l’exercice du mandat expose l’employeur à des sanctions

renforcées, civiles et pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-18
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-19
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7

